
 

            

  
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas d’arrêt 
ventilatoire, la victime 

sera placée à plat sur le 

dos pour permettre les 

manœuvres de RCP. 

 



 

            

 

 

 

 

 

       Dyspnée = Difficultés 

respiratoires 

       Apport théorique sur 

l’asthme dans la FAC 43. 



 

            

 

 

 

 
 

 

       Apport théorique sur 

les plaies soufflantes dans 

la FAC 23.B 



 

            

 

 

Ainsi, une victime profondément inconsciente (GCS<8) présentant 
une détresse respiratoire sera malgré tout mise en PLS. Il 
conviendra alors de redoubler d’attention en surveillant 
étroitement les paramètres reflétant la fonction respiratoire. 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 


